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Par décret n° 94-2252 du 1er novembre 1994.
Monsieur Béchir Chaouachi, médecin vétérinaire, est chargé

des fonctions de chef de service à l'arrondissement de la production
animale au commissariat régional au développement agricole de
Siliana.

Par décret n° 94-2253 du 1er novembre 1994.
Monsieur Kamel Jarraya, ingénieur des travaux, est chargé des

fonctions de chef de service à l'arrondissement de la production
végétale au commissariat régional au développement agricole de
l'Ariana.

Par décret n° 94-2254 du 1er novembre 1994.
Monsieur Mohamed Moez Zouari, ingénieur principal, est

chargé des fonctions de chef de service de la gestion administrative
du personnel d'enseignement et de recherche à l'institution de la
recherche et de l'enseignement supérieur agricole.

Par décret n° 94-2255 du 1er novembre 1994.
Monsieur Hatem Ghedira, médecin vétérinaire principal, est

chargé des fonctions de chef de service à l'arrondissement de la
production animale au commissariat régional au développement
agricole de Ben Arous.

Par décret n° 94-2256 du 1er novembre 1994.
Monsieur Jalloul Bouzouiti, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de chef de service à l'arrondissement de la
conservation des eaux et du sol au commissariat régional au
développement agricole de Siliana.

Par décret n° 94-2257 du 1er novembre 1994.
Monsieur Lotfi Affès, ingénieur principal, est chargé des

fonctions de chef de service à l'arrondissement de la conservation
des eaux et du sol au commissariat régional au développement
agricole de Kairouan.

Par décret n° 94-2258 du 1er novembre 1994.
Monsieur Samir Touil, médecin vétérinaire , est chargé des

fonctions de chef de service à l'arrondissement de la production
animale au commissariat régional au développement agricole de
Béja.

Par décret n° 94-2259 du 1er novembre 1994.
Madame Rafla Sahli épouse Attia, ingénieur principal, est

chargée des fonctions de chef de service des études et de la
recherche géomorphologique, à la direction des sols au ministère de
l'agriculture.

Par décret n° 94-2260 du 1er novembre 1994.
Monsieur Ameur Mokhtar, ingénieur principal, est chargé des

fonctions de chef de service de lutte contre la désertification à la
direction générale des forêts au ministère de l'agriculture.

Par décret n° 94-2261 du 1er novembre 1994.

Monsieur Abdelghani Triki, ingénieur principal, est chargé des
fonctions de chef de la cellule territoriale de vulgarisation agricole 
(Tébourba) au commissariat régional au développement agricole de
l'Ariana.

Par décret n° 94-2262 du 1er novembre 1994.
Monsieur Najjar Chedly, ingénieur principal, est chargé des

fonctions de chef de la cellule territoriale de vulgarisation agricole
(Jedaïda) au commissariat régional au développement agricole de
l'Ariana.

Par décret n° 94-2263 du 1er novembre 1994.
Monsieur Jaleleddine Landolsi, ingénieur des travaux, est

chargé des fonctions de chef de la cellule territoriale de
vulgarisation agricole (Sidi-Thabet) au commissariat régional au
développement agricole de l'Ariana.

Par décret n° 94-2264 du 1er novembre 1994.
Monsieur Mohamed Habib Jemli est nommé maître de

conférences agrégé hospitalo-universitaire à l'école nationale de
médecine vétérinaire de Sidi Thabet à compter du 8 juillet 1994.

Par décret n° 94-2265 du 1er novembre 1994.
Monsieur Slaheddine Dhaoui est nommé maître de conférences

agrégé hospitalo-universitaire à l'école nationale de médecine
vétérinaire de Sidi Thabet à compter du 8 juillet 1994.

Par décret n° 94-2266 du 1er novembre 1994.
Monsieur Abdelhamid Matoussi est nommé maître de

conférences agrégé hospitalo-universitaire à l'école nationale de
médecine vétérinaire de Sidi Thabet à compter du 8 juillet 1994.

Par décret n° 94-2267 du 1er novembre 1994.
Monsieur Turki  Imed,  est  nommé assistant

hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire à l'école nationale
de médecine vétérinaire de Sidi Thabet à compter du 18 mai 1994.

Par décret n° 94-2268 du 1er novembre 1994.
Monsieur Belghith Jamel, est nommé assistant

hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire à l'école nationale
de médecine vétérinaire de Sidi Thabet à compter du 18 mai 1994.

Par décret n° 94-2269 du 1er novembre 1994.
Monsieur Aouina Mohamed, est nommé assistant

hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire à l'école nationale
de médecine vétérinaire de Sidi Thabet à compter du 18 mai 1994.

Par décret n° 94-2270 du 1er novembre 1994.
Monsieur Abdeljaoued Jaleleddine, professeur de

l'enseignement secondaire général, est chargé des fonctions de
secrétaire principal d'établissement d'enseignement supérieur et de
recherche agricole à l'école supérieure des industries alimentaires
de Tunis.

Arrêté du ministre de l'agriculture du 1er novembre
1994, fixant les conditions techniques et sanitaires
relatives aux centres de collecte d'huile d'olive destinée
à l'exportation.

Le ministre de l'agriculture,

Vu le décret  du 10 octobre 1919, sur la représsion des fraudes
dans le commerce des marchandises et des falsifications des
denrées alimentaires ou des produits agricoles ou naturels,

Vu le décret-loi n° 70-13 du 16 octobre 1970, portant
réorganisation de l'office nationale de l'huile, ratifié par la loi n°
70-53 du 20 novembre 1970 tel que modifié par la loi n° 94-37 du
24 février 1994,
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Vu la loi n° 87-10 du 23 mars 1987, portant ratification de
l'accord international de 1986 sur l'huile d'olive et les olives de
table,

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la protection
du consommateur,

Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994, relative au commerce
extérieur,

Vu le décret n° 94-1166 du 23 mai 1994, fixant les conditions
de commercialisation des huiles alimentaires et notamment son
article 2,

Vu le décret n° 94-1744 du 29 août 1994, relatif aux modalités
de contrôle technique à l'importation et à l'exportation et aux
organismes habilités à l'exercer,

Vu l'arrêté du 11 février 1957, portant application aux huiles
alimentaires, les dispositions du décret du 10 octobre 1919 sur la
repression des fraudes dans le commerce des marchandises et des
falsifications des denrées alimentaires ou des produits agricoles ou
naturels tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 24 mars 1959,

Vu l'arrêté du 30 août 1994, fixant les listes des produits soumis
au contrôle technique à l'importation et à l'exportation,

Arrête :

Article premier. - Sont fixées conformément au présent arrêté
les conditions techniques et sanitaires relatives aux centres de
collecte d'huile d'olive destinée à l'exportation.

Art. 2. - Le stockage de l'huile d'olive s'effectue en piles, en
cuves enterrées ou en réservoirs métalliques en surface installés
dans les locaux aménagés et réservés à cet effet.

Les cuves souterraines sont construites en maçonnerie ou en
ciments avec des revêtements intérieurs en carreaux vitrifiés ou de
faïence,

Les réservoirs métalliques en acier doux ou en acier inoxydable
sont aménagés en surface à l'intérieur de locaux réservés à cet effet.

Art. 3. - Les locaux de stockage doivent être éloignés de toute
source d'odeurs et ce compte tenu de la facilité avec laquelle l'huile
d'olive absorbe les substances odorantes, volatiles ou liposolubles
effectant les caractéristiques organoleptiques de l'huile d'olive.

Art. 4. - Toutes mesures utiles doivent être prises, au cours de
la période de stockage, pour éviter tout changement des
caractéristiques de l'huile d'olive et notamment les altérations
suivantes :

1 - altération par contact de l'huile avec les matériaux ferreux
constituant le réservoir

2 - altération par contact de l'huile avec les impuretés aqueuses

3 - oxydation.

Art. 5. - Le stockage de l'huile d'olive doit être effectué dans
des récipients en matériaux inertes (verre, revêtement intérieur
émaillé ou de grés) ou alliage métalliques traités de manière à
exclure toute possibilité de cession de métaux ferreux constituant le
réservoir.

Art. 6. - Il y a lieu de débarrasser l'huile, le plus rapidement
possible, des fonds de pile par le transvasement de l'huile d'un
réservoir à un autre.

Au cas où l'huile est stockée dans des réservoirs métalliques
aménagés en surface et en plus de la procédure de transvasement
sus-mentionnée, l'élimination des fonds de pile peut être effectuée à
travers une soupape installée, à cet effet, au fond du réservoir.

Art. 7. - Il y a lieu d'assurer l'isolation des réservoirs
métalliques en surface moyennant des isolants thermiques
appropriées afin d'atténuer l'effet de l'oxydation.

Art. 8. - Les exportateurs de l'huile d'olive sont tenus de
respecter la réglementation en vigueur en matière d'hygiène et de

sécurité en ce qui concerne les locaux et lieux du stockage dont ils
disposent et qui sont réservés à l'huile d'olive destinée à
l'exportation et d'assurer le contrôle sanitaire des agents qui y
travaillent.

Tunis, le 1er novembre 1994.
Le Ministre de l'Agriculture

M'Hamed Ben Rejeb
           Vu
Le Premier Ministre
  Hamed Karoui

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

NOMINATIONS

Par décret n° 94-2274 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Hamed Hadj Ali, ingénieur en chef, est chargé des

fonctions de directeur régional de l'équipement et de l'habitat de
Siliana.

Par décret n° 94-2271 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Taoufik Medhioub, architecte principal, est chargé

des fonctions de sous-directeur des études d'aménagement urbain à
la direction de l'urbanisme au ministère de l'équipement et de
l'habitat.

Par décret n° 94-2272 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Salem Ben Cheikh, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de sous-directeur des études et contrôle à la direction
régionale de l'équipement et de l'habitat de Monastir.

Par décret n° 94-2273 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Abdesselem Gharbi, ingénieur des travaux, est

chargé des fonctions de sous-directeur des études et contrôle à la
direction régionale de l'équipement et de l'habitat de Nabeul.

`
Par décret n° 94-2275 du 1er Novembre 1994.

Monsieur Habib Belayouni, ingénieur des travaux, est chargé
des fonctions de chef de service des ponts et chaussées à la
direction régionale de l'équipement et de l'habitat de Monastir.

Par décret n° 94-2276 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Mohamed Moussa, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de chef de service de l'habitat à la direction régionale
de l'équipement et de l'habitat de Sousse.

Par décret n° 94-2277 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Ahmed Harzallah, urbaniste en chef, est chargé des

fonctions de chef de service de l'habitat à la direction régionale de
l'équipement et de l'habitat de Monastir.

Par décret n° 94-2278 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Taoufik Messaâdia, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de chef de service des bâtiments civils à la direction
régionale de l'équipement et  de l'habitat de Siliana.

Par décret n° 94-2279 du 1er Novembre 1994.
Monsieur Mohamed Dhrif, ingénieur des travaux, est chargé

des fonctions de chef de service des ponts et chaussées à la
direction régionale de l'équipement et  de l'habitat de Mahdia.


